
Assurer le contrôle des assainissements individuels

Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) du Grand Périgueux contrôle les installations in

dividuelles à plusieurs occasions :

Si vous habitez sur le territoire du Grand Périgueux

Le SPANC véri e le bon fonctionnement des installations existantes. Un avis de passage est envoyé au propr

iétaire 7 jours avant la date de rendez-vous. La fréquence des passages est dé nie par le règlement de servi

ce.

Si vous avez un projet de permis de construire ou de réhabilitation de
votre installation d'assainissement individuel

Dans ces deux cas, le SPANC assure un contrôle préalable de la conception et l'implantation du système que 

vous avez choisi. Pour cela, il vous faudra déposer auprès du SPANC, un dossier de demande d'installation a

utonome dont le formulaire est disponible en n de page.

Il véri e ensuite et avant le remblaiement que les travaux réalisés soient bien conformes.

Sachez également que dans le cadre d'une réhabilitation, il existe des aides nancières éventuelles sous con

ditions de ressources.

Si vous vendez votre bien immobilier

Le contrôle est nécessaire si la précédente véri cation du SPANC date de plus de 3 ans.

 

Assainissement individuel
Le Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) du Grand Périgueux est en charge d
u contrôle des installations individuelles de traitement des eaux usées domestiques, comme cell

es de la salle de bain, des WC et de la cuisine.

Un règlement très complet à télécharger ici



.

https://www.grandperigueux.fr/assainissement/assainissement-individuel?

https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/medias/ARBORESCENCE/AU_QUOTIDIEN/ENVIRONNEMENT/Assainissement/assainissement_non_collectif/2-1_Grand_Perigueux_Assainissement_Reglement_du_SPANC.pdf
https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/medias/ARBORESCENCE/AU_QUOTIDIEN/ENVIRONNEMENT/Assainissement/assainissement_non_collectif/Grand_Perigueux_d%25C3%25A9coupage_SPANC.pdf
https://www.grandperigueux.fr/fileadmin/_processed_/0/4/csm_Grand_Perigueux_d%25C3%25A9coupage_SPANC_e9e739c8b1.jpg
https://www.grandperigueux.fr/


Le territoire

Toutes les demandes d'assainissement non collectif sont gérées en régie par le Grand Périgueux.

.

https://www.grandperigueux.fr/assainissement/assainissement-individuel?



Les tarifs des contrôles

.

https://www.grandperigueux.fr/assainissement/assainissement-individuel?



Ces tarifs correspondent à des missions réglementaires soumises à paiement appelées redevances. Celles-ci

sont délibérées par les élus en Conseil Communautaire.

 

Règlement en ligne de vos factures SPANC

Vous pouvez régler votre facture SPANC en vous connectant au service de "Télépaiement des services publi

cs locaux (https://www.tipi.budget.gouv.fr/tpa/accueilportail.web)"

Contrôle de conception et d’implantation : 110 € HT

Contrôle de bonne exécution : 90 € HT

Contrôle dans le cadre d’une transaction immobilière : 120 € HT (facturé au demandeur)

Contrôle périodique de bon fonctionnement : 16 € HT par an (sur facture eau)

Contre visite à la demande de l'usager : 60 € HT

Structure

ENVIRONNEMENT
SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

255 rue Martha Desrumaux
24000 PÉRIGUEUX

ALLO AGGLO
05 53 35 86 00

 CONTACT

255 rue Martha Desrumaux
24000 Périgueux



05 53 35 86 3
3



Courriel

ITINÉRAIRE  (HTTPS://WWW.GOOGLE.COM/MAPS/DIR//45.189623,0.704629)

.

https://www.grandperigueux.fr/assainissement/assainissement-individuel?

https://www.tipi.budget.gouv.fr/tpa/accueilportail.web
https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-general/assainissement-non-collectif-du-grand-perigueux-1047
https://www.grandperigueux.fr/information-transversale/annuaire-general/assainissement-non-collectif-du-grand-perigueux-1047
tel:0553358633
https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/envoyez-un-courriel?tx_powermail_pi1%255Bfield%255D%255Bsenderemail%255D=contact%2540grandperigueux.fr
https://www.google.com/maps/dir//45.189623,0.704629
tel:0553358600
https://www.grandperigueux.fr/informations-pratiques/contact
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